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Confrontée à la concurrence suite à une scission sportive décrétée, 

l’aile droite de la région Ath-Lessines dispose in fine d’une structure 

similaire à celle de son opposée sise sur l’ouest. La vitesse qu’elle 

organise - qu’elle soit petite ou grande – propose une copie unique 

reconduite depuis plusieurs saisons. 

 

 

 

 

 

 

 

 Il faut savoir ! 

Créée par la symbiose des ententes Hunelle Dendre et Le Ramier du Sud regroupant au total cinq 

sociétés, l’aile droite athoise ainsi définie se caractérise par un jeu et un lâcher communs qui 

couvrent principalement la cuvette agricole du Pays d’Ath et, dans une moindre mesure, le Grand 

Lessines permettant de justifier le recensement de localités flamandes dans le rayon.   

Sur cette aile droite est reconduit le stratagème, appliqué pour la première fois en 2020, consistant à 

reprendre, suite à l’injonction provinciale, Wadelincourt dans la zone de participation de l’épreuve 

générale, une localité par contre toujours écartée dans celles des doublages locaux. Hunelle Dendre 

en organise un en son nom, Le Ramier du Sud deux à savoir ceux de Lessines et de Blaton. 

Construit prioritairement sur la profondeur, le lâcher Hunelle Dendre – Le Ramier du Sud couvre en 

partie les provinces du Hainaut, de Flandre orientale et du Brabant flamand. Il associe, dans sa zone 

de participation, le « devant » limitrophe à la frontière française de Blaugies à Bon-Secours et 

l’entame de deux provinces flamandes.  

 

 Etapes 

 

Quatre étapes, Ecouen, Niergnies, Noyon et Pont-Sainte-Maxence, composent l’itinéraire. Trois 

d’entre elles, Niergnies, Noyon et Pont-Sainte-Maxence sont situées en Hauts-de-France, la 

première dans le département du Nord, les deux autres dans celui de l’Oise. Ecouen, la quatrième, 

est une commune française située dans le département du Val-d'Oise en région Île-de-France.  
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 Un lâcher de 29,1 km de largeur et de 51,3 km de profondeur  
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 Deux acteurs dans le lâcher   

 

Comité :  Frédéric Jonckers, Chièvres, président ;  

Dimitri Cordier, Chièvres, secrétaire ;  

                        Francis Broquet, Ormeignies, trésorier.  

 

   - Hunelle Dendre 

Sociétés :  « L’Alliance Colombophile Athoise », Ath ; « L’Amicale Colombophile », Chièvres. 

                        

                         
 

  - Le Ramier du Sud 

Sociétés :  « La Renaissance », Blaton ; « Le Ramier », Lessines ; « Les Amis Réunis », Thulin. 

                     

 

                         
 

 Particularité 

 

Un résultat classé par deux est composé au nom de l’association des deux groupements précités qui 

sont pourtant amenés à se faire concurrence dans leurs doublages facultatifs classés également par 

deux. Cette concurrence n’est pas à minimiser car, à titre indicatif, « Hunelle Dendre » et « Le 

Ramier du Sud » recensent 35 localités en commun. 

 

 Le pourtour du lâcher  

 

Roisin, Angreau, Angre, Marchipont, Baisieux, Quiévrain, Hensies, Bernissart, Bon-Secours, 

Blaton, Basècles, Wadelincourt, Ellignies-Sainte-Anne, Aubechies, Blicquy, Chapelle-à-Oie, 

Chapelle-à-Wattines, Houtaing, Moustier, Buissenal, Lahamaide, Wodecq, Flobecq, Everbeek, 

Zarlardinge, Geraardsbergen, Moerbeke, Viane, Bever, Sint-Pieters-Kapelle, Marcq, Silly, 

Thoricourt, Lombise, Cambron-Saint-Vincent, Montignies-lez-Lens, Lens, Jurbise, Erbaut, 

Herchies, Baudour, Quaregnon, Pâturages, Warquignies, Dour, Blaugies, Erquennes, Fayt-le-Franc, 

Autreppe. 

 

 Le listing des localités reprises citées par ordre alphabétique  

Angre, Angreau, Arbre, Ath, Athis, Attre, Aubechies, Audregnies, Autreppe, Baisieux, Basècles, 

Bassilly, Baudour, Bauffe, Beloeil, Bernissart, Bever, Blaton, Blaugies, Blicquy, Bois-de-Lessines, 

Bon-Secours, Boussu, Bouvignies, Brugelette, Buissenal, Cambron-Casteau, Cambron-Saint-

Vincent, Chapelle-à-Oie, Chapelle-à-Wattines, Chièvres, Deux-Acren, Dour, Ellignies-Sainte-
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Anne, Elouges, Erbaut, Erquennes, Everbeek, Fayt-le-Franc, Flobecq, Fouleng, Gages, 

Geraardsbergen, Ghislenghien, Ghoy, Gibecq, Gondregnies, Grosage, Hainin, Hautrage, Hellebecq, 

Hensies, Herchies, Hornu, Houtaing, Huissignies, Irchonwelz, Isières, Jurbise, Ladeuze, 

Lahamaide, Lanquesaint, Lens, Lessines, Ligne, Lombise, Maffle, Mainvault, Marchipont, Marcq, 

Meslin-l’Evêque, Mévergnies-lez-Lens, Moerbeke, Montignies-lez-Lens, Montignies-sur-Roc, 

Montroeul-sur-Haine, Moulbaix, Moustier, Neufmaison, Oeudeghien, Ogy, Ollignies, Onnezies, 

Ormeignies, Ostiches, Papignies, Pâturages, Pommeroeul, Quaregnon, Quevaucamps, Quiévrain, 

Rebaix, Roisin, Saint-Ghislain, Silly, Sint-Pieters-Kapelle, Sirault, Stambruges, Tertre, Thoricourt, 

Thulin, Tongre-Notre-Dame, Tongre-Saint-Martin, Viane, Villerot, Villers-Notre-Dame, Villers-

Saint-Amand, Wadelincourt, Warquignies, Wasmes, Wasmuel, Wihéries, Wodecq, Zarlardinge. 

Particularité :  

 Les sociétés d’Ath, de Chièvres, de Lessines et deThulin relèvent de l’axe central de la zone 

de participation arrêtée. Celle de Blaton, la cinquième, est quasi située sur la frontière 

française en servant à déterminer le pourtour. 

 

 

 

 

 

 Les doublages 

           

  Hunelle Dendre 

 

Le pourtour de la zone de participation : 

 

Hautrage, Stambruges, Blaton, Basècles, Ellignies-Sainte-Anne, Aubechies, Blicquy, Chapelle-à-

Oie, Chapelle-à-Wattines, Houtaing, Moustier, Buissenal, Oeudeghien, Ostiches, Papignies, 

Lessines, Bois-de-Lessines, Bassilly, Silly, Thoricourt, Lombise, Cambron-Saint-Vincent, 

Montignies-lez-Lens, Lens, Jurbise, Erbaut, Herchies, Sirault.  

Le listing des localités reprises citées par ordre alphabétique : 

Arbre, Ath, Attre, Aubechies, Basècles, Bassilly, Bauffe, Beloeil, Blaton, Blicquy, Bois-de-

Lessines, Bouvignies, Brugelette, Buissenal, Cambron-Casteau, Cambron-Saint-Vincent, Chapelle-

à-Oie, Chapelle-à-Wattines, Chièvres, Ellignies-Sainte-Anne, Erbaut, Fouleng, Gages, 

Ghislenghien, Gibecq, Gondregnies, Grosage, Hautrage, Hellebecq, Herchies, Houtaing, 

Huissignies, Irchonwelz, Isières, Jurbise, Ladeuze, Lanquesaint, Lens, Lessines, Ligne, Lombise, 

Maffle, Mainvault, Meslin-l’Evêque, Mévergnies-lez-Lens, Montignies-lez-Lens, Moulbaix, 

Moustier, Neufmaison, Oeudeghien, Ollignies, Ormeignies, Ostiches, Papignies, Quevaucamps, 

Rebaix, Silly, Sirault, Stambruges, Thoricourt, Tongre-Notre-Dame, Tongre-Saint-Martin, Villers-

Notre-Dame, Villers-Saint-Amand, Zarlardinge. 
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Le Ramier du Sud 

 

Le pourtour de la zone de participation : 

 

Roisin, Angreau, Angre, Marchipont, Baisieux, Quiévrain, Hensies, Bernissart, Bon-Secours, 

Blaton, Basècles, Quevaucamps, Beloeil, Huissignies, Tongre-Notre-Dame, Tongre-Saint-Martin, 

Ath, Bouvignies, Ostiches, Lahamaide, Wodecq, Flobecq, Everbeek, Zarlardinge, Geraardsbergen, 

Moerbeke, Viane, Bever, Sint-Pieters-Kapelle, Marcq, Silly, Gibecq, Mévergnies-lez-Lens, 

Chièvres, Bauffe, Herchies, Baudour, Quaregnon, Pâturages, Warquignies, Dour, Blaugies, 

Erquennes, Fayt-le-Franc, Autreppe. 

 

Le listing des localités reprises citées par ordre alphabétique : 

Angre, Angreau, Ath, Athis, Attre, Audregnies, Autreppe, Baisieux, Basècles, Bassilly, Baudour, 

Bauffe, Beloeil, Bernissart, Bever, Blaton, Blaugies, Bois-de-Lessines, Bon-Secours, Boussu, 

Bouvignies, Chièvres, Deux-Acren, Dour, Elouges, Erquennes, Everbeek, Fayt-le-Franc, Flobecq, 

Geraardsbergen, Ghislenghien, Ghoy, Gibecq, Grosage, Hainin, Hautrage, Hellebecq, Hensies, 

Herchies, Hornu, Huissignies, Isières, Ladeuze, Lahamaide, Lanquesaint, Lessines, Marchipont, 

Marcq, Meslin-l’Evêque, Mévergnies-lez-Lens, Moerbeke, Montignies-sur-Roc, Montroeul-sur-

Haine, Neufmaison, Ogy, Ollignies, Onnezies, Ostiches, Papignies, Pâturages, Pommeroeul, 

Quaregnon, Quevaucamps, Quiévrain, Rebaix, Roisin, Saint-Ghislain, Silly, Sint-Pieters-Kapelle, 

Sirault, Stambruges, Tertre, Thulin, Tongre-Notre-Dame, Tongre-Saint-Martin, Viane, Villerot, 

Warquignies, Wasmes, Wasmuel, Wihéries, Wodecq, Zarlardinge.  

Remarque : comparaison n’est pas raison ? Deux lâchers distincts couvrent la région Ath-Lessines 

en créant une concurrence entre les deux ailes. En effet, 63 localités sont de concert répertoriées 

dans les deux zones de participation à savoir Arbre, Ath, Attre, Aubechies, Basècles, Bassilly, 

Beloeil, Bernissart, Bever, Blaton, Blicquy, Bois-de-Lessines, Bon-Secours, Bouvignies, Buissenal, 

Chapelle-à-Oie, Chapelle-à-Wattines, Deux-Acren, Ellignies-Sainte-Anne, Everbeek, Flobecq, 

Geraardsbergen, Ghislenghien, Ghoy, Gibecq, Grosage, Hellebecq, Houtaing, Huissignies, 

Irchonwelz, Isières, Ladeuze, Lahamaide, Lanquesaint, Lessines, Ligne, Maffle, Mainvault, Marcq, 

Meslin-l’Evêque, Mévergnies-lez-Lens, Moerbeke, Moulbaix, Moustier, Oeudeghien, Ogy, 

Ollignies, Ormeignies, Ostiches, Papignies, Pommeroeul, Quevaucamps, Rebaix, Silly, Sint-Pieters-

Kapelle, Sirault, Stambruges, Viane, Villers-Notre-Dame, Villers-Saint-Amand, Wadelincourt, 

Wodecq, Zarlardinge. 

 

 

 

 

 

 


